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Traitement des réclamations ou des 

contestations de décision dans le 

cadre de nos activités d’inspection, 

d’essai et d’homologation. 
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Si vous êtes client ou toute autre partie intéressée et que vous souhaitez 

exprimer une insatisfaction concernant l’une de nos prestations d’essai, 

d’inspection ou d’homologation, ou contester une décision liée à nos activités 

d’inspection, nous vous invitons à nous adresser votre demande par écrit à 

l’adresse suivante : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour assurer un traitement optimal de votre demande, il convient de fournir 

l’ensemble des éléments justificatifs pertinents (éléments de preuves étayant 

votre demande, identification du service UTAC concerné, date des faits, 

numéro de rapport s’il y a lieu, etc.) ainsi que vos coordonnées complètes. 

Ces informations permettront d’assurer une communication efficace à 

chaque étape du traitement de votre réclamation ou de votre contestation. 

 

La contestation d’une décision prise par UTAC à votre encontre (c’est à dire 

faire appel d’une décision au sens de la norme ISO 17020) n’a pas d’effet 

suspensif. 

 

  

UTAC  
Département Qualité 

Autodrome de Linas-Montlhéry BP 20212 

91311 Montlhéry cedex – France 
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PROCESSUS DE TRAITEMENT DES RECLAMATIONS ET DES APPELS 

ETAPE  TACHES  
RESPONSABLE 

CONTRIBUTEUR 

  
 

   

1  
Réclamation ou contestation d’une décision prise à 

votre encontre (appel) via courrier postal  

Demandeur 

(Client, partie 

intéressée) 

  
 

   

2  

Réception de la réclamation ou de l’appel par le  

Département Qualité et ouverture d’une fiche 

d’action qualité  

(Enregistrement dans notre outil de suivi) 

 
Département 

Qualité 

  
 

   

3  

Analyse de la réclamation ou de l’appel pour 

confirmer qu’elle rentre dans le périmètre de nos 

activités d’inspection, d’essai ou d’homologation. 

 

Département 

Qualité  

Service concerné 

  
 

   

4  Demande d’information complémentaire si besoin  
Service concerné 

Demandeur 

  
       

                                                                           

5  
Réclamation ou appel 

recevable  
 

Réclamation / Appel non 

recevable 
 

Département 

Qualité  
                                            

                                                                                                                             

6  
Information de prise en 

charge au demandeur 
 

Réponse UTAC  

au demandeur 
 

Service concerné 

Département 

Qualité 

    
 

 

  

7    
Clôture de la réclamation 

et archivage 
 

Département 

Qualité 

  
 

  FIN   

8  

Recherche des causes racines + collecte et 

vérification de toutes les informations nécessaires 

Appel : Analyse et traitement de la demande 

 

Service concerné 

Département 

Qualité 

  
 

   

9  
Vérification de l’étendue de l’écart 

 Information au demandeur si impacté 
 

Service concerné 

Département 

Qualité 

  

 

 
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PROCESSUS DE TRAITEMENT DES RECLAMATIONS ET DES APPELS (SUITE) 
 

ETAPE  TACHES 
E

T 

RESPONSABLE 

CONTRIBUTEUR 

  
 

   

10  
Le cas échéant, actions curatives immédiates 

 Information au demandeur  
 

Service concerné 

Département 

Qualité   

     

11  

Définition des actions correctives et préventives  

 Information au demandeur avec envoi du plan 

d’action formalisé par mail ou par voie postale 

 

Service concerné 

Département 

Qualité 

  
 

 
  

12  Mise en œuvre du plan d’action  

Service concerné 

Département 

Qualité  

  
 

   

13  Evaluation de l’efficacité   
Département 

Qualité  

  
 

   

14  
Clôture de la réclamation /appel 

 Information au demandeur 
 

Département 

Qualité  

Service concerné 

  
 

   

15  

Mise à jour de l’analyse des risques et opportunité 

d’amélioration dans le cadre de  

l’amélioration continue 

 
Département 

Qualité  

       

 

 

  


